
Question Yvan Hunziker QA 3034.07 
Eurofoot, afflux massif de supporters 
 

 
 
 
Question 
 
La Suisse et l'Autriche vont organiser conjointement l'Eurofoot 2008, du 7 au 29 juin 2008. 
 
Le canton de Fribourg se trouvera au centre de villes qui recevront des rencontres 
internationales durant cette période. 
 
Des dizaines de milliers de supporters vont investir nos régions, et nous devons être prêts à 
les réceptionner. 
 
1. Les bars ou autres restaurants pourront-ils avoir des heures d'ouverture flexibles? 
 
2. Des mesures d'accompagnement sont-elles prévues pour les communes en cas de 

débordements ou de surcharges de supporters? 
 
3. Les communes désirant organiser des soirées «match» pourront-elles le faire? 
 
4. Sachant que certaines localités de notre canton ont toutes les chances de recevoir une 

équipe nationale en leur proposant leurs installations sportives, pourront-elles compter 
sur un soutien logistique afin d'accueillir la presse étrangère et de ne pas être sifflées 
pour un manque d'organisation? 

 
Après l'Allemagne en 2006, le monde aura les yeux rivés sur notre pays en 2008. Le canton 
de Fribourg se doit d'être prêt pour cet événement. 
 
Cette question doit nous permettre d'anticiper l'événement afin de pouvoir nous occuper de 
tous ces supporters. 
 
 
Le 9 mai 2007 
 
 
 
Réponse du Conseil d'Etat 
 
Le Conseil d'Etat répond comme il suit aux questions posées par le député Yvan Hunziker: 
 
1. Une certaine flexibilité sera possible en ce qui concerne les heures d'ouverture des 

établissements publics (bars, restaurants, ...) pendant l'Eurofoot 2008. La législation 
actuelle prévoit déjà que la Direction de la sécurité et de la justice ou le préfet peuvent 
autoriser des horaires exceptionnels à l'occasion de manifestations à caractère national. 

 
2. Le maintien de l'ordre et de la sécurité publics est l'une des tâches légales essentielles 

de la Police cantonale. Cela vaut bien entendu aussi pour toute manifestation en relation 
avec l'Eurofoot 2008 se déroulant sur le sol fribourgeois, et des mesures de planification 
ont déjà été prises à cet effet. 
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Concrètement, la Police cantonale va assurer le maintien, voire le rétablissement de 
l'ordre public lors de toutes les manifestations liées à l'Eurofoot 2008 (manifestations 
sportives diverses, rassemblements d'après-match, rassemblements devant des écrans 
géants, camps de supporters). Il appartiendra aussi aux forces de l'ordre de surveiller et, 
le cas échéant, de sécuriser les axes routiers, les gares, les aires de repos des 
autoroutes et les hôtels qui seraient occupés par des personnes nécessitant des 
mesures de sécurité. Enfin, il conviendra de protéger et d'escorter les personnes 
nécessitant des mesures de sécurité, les arbitres ainsi que les éventuelles équipes qui 
s'entraîneront dans le canton. A remarquer que le terrain de Châtel-Saint-Denis a d'ores 
et déjà été réservé comme terrain d'entraînement pour une équipe. 

 
3. Rien n'empêche que des communes, comme des personnes privées d'ailleurs, 

organisent des soirées «match»; ces soirées ont d'ailleurs un aspect culturel qui 
concerne aussi les collectivités locales. Les communes organisatrices  devront toutefois 
en informer la préfecture concernée, ainsi que la Police cantonale, seule compétente, 
comme déjà dit, pour assurer le maintien de l'ordre et la sécurité publics. 

 
Signalons déjà que la commune de Fribourg envisage d'organiser une manifestation 
(rassemblement devant un écran géant) dans un endroit fermé, une manifestation à ciel 
ouvert pouvant causer des problèmes sous l'angle de la sécurité et de la tranquillité 
publiques. 

 
4. L'Etat n'a en soi pas d'obligations en ce qui concerne le soutien logistique aux localités 

qui recevraient des équipes nationales étrangères. Les communes concernées pourront 
collaborer avec les offices du tourisme locaux, voire avec l'UEFA. Une certaine 
coordination pourra être réalisée, le moment venu, avec les services de l'Etat qui 
seraient directement concernés par l'Eurofoot 2008. 

 
 
Fribourg, le 10 juillet 2007 


